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1. Objet et cadre juridique de l’enquête : 
 

 
1.1.  Objet de l’enquête: 
 
La présente enquête porte sur la révision allégée n°1 du Plan Local d’Urbanisme de 
la commune de Jumeaux. 
 
 
1.2. Cadre juridique de l’enquête : 
 
 
La présente élaboration du PLU doit notamment prendre en compte :  
Le code général des collectivités territoriales ;  
Le code de l’urbanisme ;  
Le code de l’environnement. 
 
Les dispositions législatives et réglementaires qui s’appliquent à l’objet de l’enquête 
(révision allégée n°1 du Plan Local d’Urbanisme) et à l’enquête publique qui fait 
l’objet de ce rapport, se résument comme suit : 
 
 

- Code de l’Urbanisme articles L.101-2. 
- Code de l’Urbanisme articles L.153-31. 
- Code de l’Urbanisme articles L.153-32. 
- Code de l’Urbanisme articles L.153-33. 
- Code de l’Urbanisme articles L.153-34. 

 
 
Délibération du Conseil Municipal de la commune de Jumeaux en date du 11 octobre 
2024. 
 
Délibération du Conseil Communautaire de la Communauté d’agglomération Agglo 
Pays d’Issoire en dates du 09 décembre 2021 et du 24 octobre 2024. 
 
Désignation du Commissaire Enquêteur par Madame la Présidente du Tribunal 
Administratif de Clermont-Ferrand en date du 29 janvier 2025. 
 
Réunion d’examen conjoint et avis des personnes publiques associées en date du 24 
février 2025. 
 
Arrêté de la Communauté d’agglomération Agglo Pays d’Issoire portant ouverture de 
l’enquête publique en date du 15 avril 2025. 
 
Avis délibéré n°2025-ARA-AUPP-1572 de la MRAe Auvergne -Rhône-Alpes en date du 27 
mai 2025. 
 
Mémoire de l’Agglo Pays d’Issoire en réponse à l’avis de la MRAe. 
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2.  Présentation sommaire de la commune :  
 
 
2.1. Présentation de la commune de JUMEAUX : 
 
La commune de Jumeaux est située au sud du département du Puy‐de‐Dôme,  
à 20 km au Sud‐Est d’Issoire. D’une superficie de 781,9 ha la commune est intégrée 
comme pôle local au sein du territoire de la Communauté d’Agglomération du Pays 
d’Issoire. Elle appartient au canton de Brassac‐les‐Mines. 
 
La commune comptait 589 habitants en 2019. 
Les communes limitrophes de Jumeaux sont : Auzat‐la‐Combelle, Esteil, Brassac‐
les‐Mines, Vézézoux (43) et Saint‐Jean‐Saint‐Gervais. 
 
Le territoire communal est traversé par la vallée de l’Allier à l’Ouest, et par de 
nombreux petits cours d’eau s’écoulant depuis l’Est vers l’Ouest dont, par exemple, 
le ruisseau de la Fontaine. Le territoire est donc structuré par la plaine de 
l’Allier à l’Ouest, délimitée par la butte de la Vachère et les contreforts du Livradois  
à l’Est. 
 
La partie Est du territoire communal est plus accidentée, les plateaux sont 
entrecoupés de vallées encaissées. Les altitudes s’étendent de 390 m à 730 m. 
 
 
 
2.2. Plans de situation : 
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2.3. Contexte de la commune : 
 
2.3.1. Communauté d’agglomération : 
 
Depuis le 1er janvier 2017, Jumeaux fait partie de la Communauté d’Agglomération 
Pays d’Issoire qui regroupe 88 communes pour 56 919 habitants en 2020  
(Insee 2020). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2.3.2. Loi Montagne : 
 
La commune de Jumeaux n’est pas classée en zone Montagne. 
 
 
2.3.4. SCOT du Pays d’Issoire : 
 
La commune de Jumeaux fait partie des sept pôles de rangs locaux du Schéma de 
Cohérence Territoriale du Pays d’Issoire approuvé le 1er mars 2018. 
 
 
2.3.5. Le PLH : 
 
Le Programme Local de l’Habitat a été approuvé en conseil communautaire le 29 
juin 2023. 
 
 
2.3.6. Le SRADDET : 
 
Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des 
Territoires a été adopté par le Conseil Régional Auvergne Rhône-Alpes les 19 et 20 
décembre 2019 et approuvé par le préfet de région le 10 avril 2020. 
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2.3.7. Le SDAGE Loire Bretagne : 
 
Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux Loire Bretagne, fixant 
les objectifs 2022-2027 a été adopté en mars 2022. 
 
 
2.3.8. Le SAGE Allier Aval : 
 
La commune s’inscrit dans le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
Allier Aval, approuvé le 03 juillet 2015. 
 
 
 
 
 
3 – Les orientations du projet d’aménagement et d’orientation 
durable du Plan Local d’Urbanisme : 
 
Le PADD du PLU de Jumeaux, approuvé en février 2020 s’articule autour de  
4 axes : 
 

- Favoriser le cadre de vie sur Jumeaux tout en permettant les évolutions de la 
population et du logement. 
 

- Dynamiser l’activité économique locale et repenser les déplacements sur la 
commune. 
 

- Préserver les milieux naturels et la biodiversité de la commune. 
 

- Préserver l’outil de production agricole et sylvicole, la qualité des paysages et 
valoriser l’aspect touristique de Jumeaux. 

 
 
 
 
4. Objectifs de la Révision Allégée n°1 du PLU : 
 
Le PLU de Jumeaux a été approuvé le 18/02/2020. 
Il n’a fait l’objet d’aucune évolution depuis cette date. 
 
La révision allégée n°1 a été lancée par l’Agglo Pays d’Issoire le 09/12/2021. 
Elle a pour objectif de déplacer la zone AUb actuellement située au nord du bourg, 
car sa situation rend l’aménagement de la zone difficile à mettre en œuvre.  
En effet, le chemin d’accès est aujourd’hui trop peu large, sa pente a atteint à 
certains endroits 17%, les travaux pour l’élargir et l’aménager sont donc 
conséquents.  
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Chemin d’accès ancienne zone (les Devants)  

 

 

 

 

 

A cela s’ajoute la nécessité d’étendre les réseaux d’eau potable, d’assainissement et 
d’électricité de 300 m, et de mettre en place des aménagements permettant de gérer 
les eaux pluviales de la future voie d’accès, afin d’éviter les risques de ruissellement 
et de coulées de boue entre les deux cimetières. 
 
Cela nécessite de créer une nouvelle zone AUb au sud du bourg, sur un secteur 

aujourd’hui non aménagé (site de la Maille).  

 

 

5. Des modifications apportées au zonage, aux OAP et au 

règlement : 
 

La révision allégée n°1 du PLU entraine une modification du zonage : 

- Reclassement de la zone AUb du secteur des Devants en zone N. 

- Classement de la zone A sur le secteur de la Maille en zone AUb et en 

zone N. 

 
La nouvelle zone AUb constituant l’unique disponibilité foncière constructible, hors 
dents creuses au sein du bourg, la collectivité souhaite la déplacer sur un secteur 
plus facilement aménageable, afin de permettre l’accueil de nouveaux habitants et 
la pérennisation des services à la population de la commune (école, services 
publics, commerces). 
 
Cette nouvelle zone AUb sera implantée sur le secteur de la Maille, 
Cette zone reprendra les caractéristiques de la zone actuelle (surface, typologie des 
logements, phasages). 
 
La nouvelle zone AUb présente une superficie comparable à la zone AUb 
supprimée. 
Le secteur de la Maille offre une emprise près de deux fois supérieure à celle 
projetée pour la zone AUb. La délimitation de la future zone Aub s’inscrit en partie 
Ouest du site. 
 
Quelques modifications ont été apportées au règlement concernant la zone Aub. 
 
Suppression de l’OAP « les Devants ». Création d’une OAP « la Maille ». 
 
Cinq emplacements de réserves foncières au bénéfice de la commune ont été 
déterminés. 
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Futur site du projet (la Maille) : 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

 



Enquête Publique Révision allégée n°1 du PLU         Page 9 sur 22 
Commune de Jumeaux 
Rapport du Commissaire Enquêteur 
Référence de l’enquête : E25000014 / 63 

 

 
 
 

 
6. Organisation de l’enquête publique : 

6.1. Désignation du Commissaire Enquêteur et prescription de l’enquête 
publique : 

Sollicitée par Monsieur le Président de l’Agglo Pays d’Issoire en date du 10 janvier 
2025, Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Clermont Ferrand m’a 
nommé, par une décision du 29 janvier 2025, en qualité de Commissaire Enquêteur 
chargé de conduire l’enquête publique relative à la révision allégée n°1 du Plan Local 
d’Urbanisme de la commune de Jumeaux. 

Faisant suite à cette désignation, la Communauté d’Agglomération Agglo Pays 
d’Issoire a prescrit, par un arrêté en date du 15 avril 2025, l'engagement de la 
procédure de l'enquête publique et notamment la publicité par voie de presse et 
d'avis au public. 

En amont de l’enquête, j’ai rencontré le 18/02/2025 madame Femke Naderman, 
chargée de mission au service Urbanisme – Planification de l’Agglo Pays d’Issoire. 

Les modalités pratiques de l’enquête publique ont pu être ainsi définies d’un commun 
accord : dates de début et de fin de l’enquête, dates et heures des permanences, 
organisation pratique, dossier d’enquête, registres d’enquête, modalités de 
dématérialisation de l’enquête publique, publicité, questions techniques, demandes 
de précision et points divers. 

 

L'organisation de l'enquête publique a, en outre, donné lieu avec le Maire de la 
commune de Jumeaux : Monsieur Stéphane Méteignier, à une réunion préparatoire 
ainsi qu’une visite complète sur le terrain, lesquelles se sont tenues le 11 avril 2025, 
en mairie ainsi que sur les différents lieux concernés par l’enquête.  
 
 

6.2. Période d’enquête : 

L’arrêté prescrivant l’enquête publique prévoit, dans son article 1, que cette dernière 
se déroulera du 02 juin 2025 à 09h00 au 02 juillet 2025 à 16h00 soit trente jours 
consécutifs. 
 

6.3. Identité de la personne responsable du plan et des décisions à adopter : 

Monsieur le 1er Vice-Président de l’Agglo Pays d’Issoire – 20, rue de la Liberté –    
BP 90162 – 63504 Issoire. 

 



Enquête Publique Révision allégée n°1 du PLU         Page 10 sur 22 
Commune de Jumeaux 
Rapport du Commissaire Enquêteur 
Référence de l’enquête : E25000014 / 63 

 

 
 
 

6.4. Siège de l’enquête : 

Le siège de l'enquête a été fixé à l’Agglo Pays d’Issoire – 20, rue de la Liberté – 
63500 Issoire, ainsi qu’à la mairie de Jumeaux – 7, place de la Virade - 63570 
Jumeaux. 

 

6.5. Lieu où le dossier et le registre d'enquête ont été tenus à la disposition du 
public : 

L’enquête publique s’est tenue à l’Agglo Pays d’Issoire ainsi qu’en mairie de 
Jumeaux où chacun a pu prendre connaissance, aux jours et heures habituels 
d’ouverture au public, du dossier d’enquête et consigner éventuellement ses 
observations sur le registre d’enquête. 
  
Le dossier d’enquête publique était également consultable, pendant toute la durée de 
l’enquête, sur le site internet spécifique mis en place à cet effet. 
 
Un poste informatique était mis à la disposition du public au siège de l’Agglo Pays 
d’Issoire, aux jours et heures habituels d’ouverture au public. 
 
 

6.6. Registre d’enquête : 

Un registre d’enquête à feuillets non mobiles, côté et paraphé par mes soins, a été 
ouvert dès le début de l'enquête et mis à la disposition du public à l’Agglo Pays 
d’Issoire ainsi qu’en mairie de Jumeaux afin d’y consigner ses observations. 

Les observations du public pouvaient être également transmises par courriel à 
l’adresse électronique : enquete-publique-6108@registre-dematerialise.fr 

ou adressées par courrier à Monsieur le Commissaire Enquêteur, enquête publique 
relative à la révision allégée du PLU de la commune de Jumeaux – 20, rue de la 
Liberté – 63500 Issoire. 

A l’expiration du délai de l’enquête, les registres d’enquête ont été clos par mes 
soins conformément aux dispositions de l’article R 123-18 du code de 
l'environnement. 

 

 

 

 

mailto:commune.vernines@gmail.com
mailto:commune.vernines@gmail.com
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6.7. Permanences du Commissaire Enquêteur : 

Conformément aux dispositions de l'article 7 de l’arrêté prescrivant l’ouverture de 
l’enquête publique, j’ai tenu 3 permanences, les jours et heures suivants : 

• Le lundi 02 juin 2025 – mairie de Jumeaux de 09h00 à 12h00. 

• Le mardi 17 juin 2025 – mairie de Jumeaux de 08h00 à 11h00. 

• Le mercredi 02 juillet 2025 – Agglo Pays d’Issoire de 14h00 à 16h00 
 
 
6.8. Mesures de publicité de l'enquête : 
 
 
6.8.1. Affichage : 

L’arrêté d’ouverture d’enquête publique a fait l’objet, conformément aux dispositions 
de l’article R123-11 du code de l'environnement, d’un affichage à l’Agglo Pays 
d’Issoire ainsi qu’en mairie de Jumeaux. 

L’avis d’enquête publique était également consultable en ligne sur le site internet de 
l’Agglo Pays d’Issoire. 
 
 
 
 
 
6.8.2. Insertion dans la presse : 

L’avis d’enquête publique a fait l’objet de quatre insertions dans la presse locale et 
régionale habilitée à publier des annonces légales : 

- LA MONTAGNE, éditions des 16 mai 2025 et 06 juin 2025. 
- LE SEMEUR HEBDO, éditions des 16 mai 2025 et 06 juin 2025. 

6.8.3. Publicité complémentaire : 

L'enquête publique a également fait l’objet d’une information : Sur le site 
https://www.registre-dematerialise.fr/6108 
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Commentaire du Commissaire-enquêteur : 

L'organisation de l'enquête n'appelle pas d'observation de ma part ; en effet les 
dispositions réglementaires concernant sa préparation, sa publicité et son 
déroulement ont été respectées. 
 
 
 
 
 

7. Déroulement de l’Enquête Publique : 

L’enquête s’est déroulée sans incident. 
 
 
 
8. Le dossier de l’Enquête Publique : 

Le dossier contient : 

- Compte-rendu de la réunion d’examen conjoint, avis des PPA. 
- Délibération du 24/10/2024 : bilan de la concertation et arrêt du projet. 
- Rapport de présentation.  
- Evaluation environnementale. 
- Plan du zonage – extraits. 
- Orientation d’aménagement et de programmation. 
- Règlement – extraits. 
- Emplacements réservés. 
- Avis de la MRAe et mémoire en réponse. 

 
 
Au cours de cette enquête, il a été relevé :  
 
- Observations du public sur le registre : aucune observation. 

 
- Observations du public sur le registre dématérialisé : aucune observation. 
  
- Courriers reçus : aucun courrier reçu. 
  
- Courriels reçus : aucun courriel reçu.  
 
- Documents reçus : aucun document reçu.  
 
- Pétitions remises ou reçues : aucune pétition remise ou reçue.  
 
- Observations du public lors des permanences : aucune observation. 
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Les registres d’enquête publique ont été clos par moi, Commissaire Enquêteur, en 

présence de Madame Femke Naderman, chargée de mission planification à l’Agglo 

Pays d’Issoire, le : mercredi 02 juillet 2025 à : 16h00. 

Aucun document coté n’a été annexé à ceux-ci. 

 
 
 
 
 
 
 
 
9. PV de Synthèse : 
 
 
9.1. Dépôt du dossier : 

Le mardi 08 juillet 2025 à 09h30, au siège de l’Agglo Pays d’Issoire, j’ai remis le P.V. 
de synthèse, en mains propres, à Madame Femke Naderman, chargée de mission 
planification à l’Agglo Pays d’Issoire.  

 
Les questions posées sur le P.V. de synthèse sont reproduites ci-après : 
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J’ai invité Monsieur le Président de l’Agglo Pays d’Issoire à produire ses 
observations concernant toutes les interrogations formulées. 

Conformément aux termes de l’Article R 123-18 du code de l’Environnement, j’ai 
précisé qu’un mémoire en réponse devait m’être fourni au plus tard 15 jours après la 
remise du PV de synthèse. 

- Il y a vacance de logements au centre-ville de la commune (dégradés, 
insalubres…). 
Quelles actions compte mettre en œuvre la collectivité afin de pouvoir favoriser la 
remise sur le marché de ces logements, et dans quels délais ? 
 
- Le foncier est fortement morcelé dans le secteur de « La Maille ». 
Ne va-t-on pas se trouver devant des difficultés importantes concernant le nombre de 
propriétaires afin, d’une part de retrouver ceux-ci et d’autre part de les convaincre ? 
 
- Bien préciser que la zone AUb actuelle « Les Devants » sera reclassée de Zone 
« N » en zone « A ». 

 
- Des imprécisions existent concernant le phasage : 2 phases, 3 phases ? 
Il y aurait lieu d’inscrire au sein de l’OAP le phasage d’ouverture de manière plus 
distincte, en précisant les délais envisageables. 
 
- A-t-on étudié précisément et pris en compte le risque naturel de type « radon », 
la commune étant classée en zone 3 ? 

 
- L’avis du SME d’Issoire a été demandé en ce qui concerne l’alimentation en eau 
potable. 
Est-il envisagé une étude technique plus complète et approfondie dans ce domaine ? 
 
- Il serait nécessaire de fournir des précisions concernant la gestion des eaux 
pluviales. 

 
- De même, il serait nécessaire de communiquer des informations plus 
complètes concernant la qualité de traitement des eaux usées, afin que leur rejet dans 
l’environnement n’ait pas d’incidence sur les milieux naturels. 
 
- Faire en sorte que les accès à la nouvelle zone AUb n’aient qu’un impact limité 
sur l’activité agricole. 
 
- Une disposition dans l’OAP est-elle prévue, permettant la possibilité 
d’aménager un tracé alternatif dans le cadre de futures études techniques ? 
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Monsieur le Président de l’Agglo Pays d’Issoire pouvait par ailleurs, à son initiative et 
s’il l’estimait nécessaire, produire dans son mémoire, des observations 
complémentaires sans rapport avec les points évoqués dans ce procès-verbal mais 
pouvant m’éclairer dans la formulation de mon avis. 

9.2. Mémoire en réponse de Monsieur le Président de l’Agglo Pays d’Issoire : 

Le mardi 22 juillet 2025, j’ai reçu, par courrier électronique, le mémoire 
en réponse de l’Agglo Pays d’Issoire. 

Ce mémoire en réponse est reproduit ci-dessous. 

 

10. Transmission du dossier : 

Le 01 août 2025, j’ai transmis à l’Agglo Pays d’Issoire – service 
Urbanisme / Planification : 

- Le présent rapport, 
- Mes conclusions motivées, 

Conformément à l’article L123-15 du code de l’environnement, le rapport et les 
conclusions motivées sont rendus publics par voie dématérialisée sur le site internet 
de l’enquête publique et sur le lieu où ils peuvent être consultés sur support papier. 
 

Cette mise à disposition est à la charge du maître d’ouvrage. 
 
Une copie de mon rapport et une copie de mes conclusions motivées sont par 
ailleurs déposées au Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand. 

 

 

 

11. Analyse du dossier et des observations recueillies : 

11.1. Observations du public : 

- 11.1.1. Observations du public consignées sur les registres d’enquête : 
   Aucune observation n’a été consignée sur les registres d’enquête. 

- 11.1.2. Observations du public reçues sur le registre dématérialisé : 
Aucune observation n’a été reçue sur le registre dématérialisé. 
Cependant, 804 visiteurs ont consulté le site et ont effectué 371 
téléchargements des documents proposés. 
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- 11.1.3. Pétitions du public reçues : 

Aucune pétition reçue. 

- 11.1.4. Observations du public par courrier : 

Aucune observation concernant la présente enquête n’a été formulée 
par courrier. 

 
- 11.1.5. Observations du public par courriel : 

Aucune observation concernant la présente enquête n’a été formulée 
par courriel. 
 

- 11.1.6. Observations du public lors des permanences : 
    Aucune observation n’a été formulée lors des permanences. 

 

 

 
12. Observations des Services de l’Etat et des Personnes Publiques 
associées : 
 
12.1. Observations des Personnes Publiques associées : 

 

Le 24 février 2025 s’est tenue à Issoire la réunion d’examen conjoint. 

 

Etaient présents : 

- Mairie de Jumeaux 

- Service planification API 

- DDT 63 

- Chambre d’agriculture 63 

- Urbaniste Réalités. 

 

La DDT a émis un avis favorable à la procédure. 

 

La Chambre d’agriculture a émis un avis défavorable à la procédure. 

Elle précise que l’ancien site des Devants était moins impactant pour l’agriculture. 
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12.2. Avis de la MRAe : 

L’Autorité environnementale donne les recommandations suivantes : 

- Renforcer la justification de l’ouverture à l’urbanisation du secteur de la Maille 
au regard de la décroissance démographique. 
 

- Mettre en place des outils opérationnels afin de lutter efficacement contre la 
vacance des logements et ainsi contribuer à limiter l’extension foncière en 
dehors de l’enveloppe urbaine. 
 

- Analyser les impacts locaux sur l’économie agricole locale résultant de la 
diminution de la surface cultivée 
 

- Prendre en compte la présence du réservoir de biodiversité au SRADDET et 
justifier que l’évolution du document d’urbanisme n’aura pas d’incidence sur 
son état de conservation et son fonctionnement. 
 

- Intégrer au dossier et à tous les stades de l’évaluation environnementale le 
sujet de la ressource en eau (potable, eaux usées et pluviales) et s’assurer de 
la capacité du territoire à répondre aux besoins induits par l’évolution du 
document d’urbanisme. 
 

- Compléter le dossier par un ensemble de photomontages ou d’esquisses afin 
de pouvoir mieux apprécier comment le projet est intégré dans son 
environnement. 
 
 
 

12.3. Mémoire en réponse à l’avis de la MRAe : 

A la suite de l’avis de la MRAe, l’Agglo Pays d’Issoire a fourni un mémoire en 
réponse, reprenant les différents points évoqués par la MRAe. 
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13. Mémoire de l’Agglo Pays d’Issoire en réponse aux points 
soulevés par le Commissaire Enquêteur : 
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14 – Analyse du dossier par le Commissaire Enquêteur : 
 
 
 
14.1 – Sur la forme : 
 
L’ensemble du dossier est complet et assez bien présenté et documenté. 
Les différents détails nécessaires à sa compréhension sont mentionnés. 
Les divers plans sont un plus appréciable. 
 
Le dossier concernant la nouvelle O.A.P. est particulièrement complet. 
 
 
 
14.2 – Sur le fond : 

Il s’agit uniquement de déplacer une potentielle Zone AUb vers une nouvelle zone 
AUb dans un autre lieu plus accessible.  

 

Les modifications envisagées : 

 

 ‐ Ne modifient pas la volonté de la commune de réhabiliter et de remettre sur le 
marché les nombreux logements vacants situés au centre bourg. 
 
 
‐ S’inscrivent dans le cadre de la volonté communale de transférer la zone sur 
un secteur plus facilement aménageable et permettre ainsi l’accueil de nouveaux 
habitants et la pérennisation des services publics à la population, notamment : les 
écoles, les services publics ainsi que les commerces. 
 
  
- Prennent en compte les risques naturels et technologiques, comme le risque 

inondation, le risque gonflement-retrait des argiles, le risque feu de forêt, le 
risque mouvement de terrain, le risque sismique, le risque rupture de barrage. 

 
 

‐ Ne remettent pas en cause la surface du foncier agricole. 
 
 
- Sont en accord avec le PADD, le SRADDET ainsi que le SCOT. 
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15 – Analyse du Mémoire de l’Agglo Pays d’Issoire : 

L’agglo Pays d’Issoire a répondu à la totalité des remarques et aux questions que j’ai 
personnellement posées. 

Ces réponses ont contribué à fonder mon avis et à émettre les conclusions motivées 
faisant l’objet d’un document séparé au présent rapport. 

 

A Beaumont, le 01 août 2025 

Le Commissaire Enquêteur : 

 

 

 

 

                                                                                           Jean-Claude VIRIOT 


